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LE D'RECTEUR GENERAL
A

Monsieur Kandé SIBIDE
Sacré cæur 3 extension no l0 35S

- DAKAR -

OBJET a uoùe demande de préclslon en matîère
de Retenue à la suræ sur slaite,

V/REFER. :V/L du 17/07/2014

Monsieur,

Par lettre visée en référence, vous m'avez saisi d'une demande de précisions et déclaircissements en
matière de retenue à la source sur salaire pour un employé qui quitte l,entreprise 

"n 
aoro d,année.

L',impôt zur 1e revenu prévu aux articles 47 et suivants, 164 et suivants de la loi 2012-31 du 31
décembre 2012 portant CGI est assis sur un revenu annuel. Ce sont uniquement des modalités de
paiement définies aux articles.l84.et suivants qui font que l'IR est retenu iur le salaire de l,employé
et versé mensuellement par l'employeur. ce dernier est, à la fin de l,année, tenu de procéder à la
régularisauon des retenues opérées mensuellement sur le salaire annuel de l,employeur.'

En cas de départ en cours d'année l'employeur doit effectuer la régularisation en considérant le
sa-laire versé durant le temps de présence en entreprise comme un salaire annuel si le salarié quitte
définitivement le Sénégal ou y arrive en cours d'année. Toutefois, si le salarié reste au Senégal et y
exerce une autre activité et le montant des,retenues supportées est supérieur à llmpôt effectùemeni
dû au titre de lhnnée, il peut obtenir lui-même, sur la base de l'article 187 du CGI, la restitution des
droits qull a supporté en trop. Ce remboursement se fait par voie de réclamation adressée par
l'employé au chef de service chargé de l'assiette des impôts avant le le, avril de l,année suivante.

Par conséquent, les retenues effectuées par l'employeur, sur la base des salaires mensuels durant le
temps de présence en entreprise, ne peuvent faire lbbjet d'extrapolation en considérant te revenu
versé à l'employe comme un revenu annuel.

Veuillez agréer, Monsieur, l'expression de ma considération distinguée.
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